
 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Boisaco s’engage à exercer ses activités dans le respect de l’environnement et des principes du développement durable, une 
valeur fondamentale de l’entreprise depuis ses tout débuts.  L’engagement envers cette philosophie de développement durable 
implique pour ses clients, des produits de bois certifiés qui respectent les saines pratiques de gestion forestière et 
environnementale comme en fait foi son adhésion à la norme Sustainable Forestry Initiative® (SFI).  

La définition du développement durable, telle qu’utilisée dans la présente politique, est tirée de la Loi sur le développement 
durable (L.R.Q., c. D-8.1.1) sanctionnée en 2006 par le gouvernement du Québec : 

« Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte 

le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de développement. » 
 

En adoptant une Politique environnementale et de développement durable1, Boisaco contribue, par sa mission de valorisation 
responsable des ressources, dans le respect des communautés présentes sur son territoire d’aménagement, à l’intégration, la 
promotion et la mise en œuvre des principes du développement durable. Boisaco s’engage, du même coup à mettre en œuvre 
et à maintenir, en tout temps, un système de gestion environnementale approprié et efficace ainsi que favoriser l’éducation et 
la sensibilisation de tous ses travailleur·euse·s, collaborateurs et partenaires à l’importance d’effectuer une gestion responsable 
des impacts environnementaux induits par ses activités. 
 
À travers sa Politique environnementale et de développement durable, Boisaco s’engage à exercer un rôle déterminant pour 
l’équilibre socioéconomique, culturel et environnemental de la Haute-Côte-Nord et du Saguenay-Lac-Saint-Jean démontrant son 
leadership par l’engagement de tous ses dirigeants, travailleur·euse·s et partenaires aux éléments suivants : 

• Protéger l’environnement, la biodiversité et les écosystèmes ; 

• S’assurer de la pérennité et de l’utilisation durable des ressources ; 

• Veiller à l’atténuation et à l’adaptation aux changements climatiques ; 

• Se conformer aux exigences applicables et aux autres engagements spécifiques ; 

• Favoriser l’éthique à la base de ses valeurs dans toutes les actions de Boisaco ; 

• Favoriser des bases socioéconomiques structurantes en veillant prioritairement à l’intérêt de tous les travailleurs·euse·s 
et au bien-être de l’ensemble de la communauté ; 

• Prioriser une gouvernance axée vers la participation, la démocratie et la transparence ; 

• Répondre aux besoins d’affirmation, d'expression, de protection et de mise en valeur de la diversité culturelle de notre 
milieu ; 

• Mettre en place un plan d’amélioration continue et en réaliser le suivi annuel. 
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1 Note :  La présente politique s’appuie sur les travaux de réflexion, d’analyse et de suivi menées par le comité Développement durable en 2022-23, composé des 
principaux gestionnaires de Boisaco, des représentant·e·s des deux coopératives COFOR et UNISACO et d’une représentante des citoyen·ne·s du milieu. Les six 
dimensions analysées sont les suivantes : Sociale, écologique, économique, culturelle, éthique, gouvernance. La méthodologie d’analyse utilisée par le comité 
Développement durable est la Grille d’analyse de développement durable (GADD) de l’Université du Québec à Chicoutimi. 


